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Les choses difficiles

doivent se faire aujourd'hui;

les choses impossibles

demain.

M™ Jules SIEGFRIED.
Ancienne Présidente du Conseil
National des Femmes françaises.

^
Le Jubilé du Conseil International

des Femmes à Edimbourg
(Suite) 1

III.
L'une des lâches assignées au C. I. F. par

ses fondatrices en 1888 étant, connue l'a'rappelé

la Baronne Boel dans son discours
d'ouverture, de travailler à la suppression de toutes
les inégali.és dont les femmes ont à eouffrir,
il est naturel cpie les premières en date et les

plus importantes de ses Commissions permanentes

aient été celles qui se sont occupées de
la situation juridique, politique, morale et
économique de la femme. El il est naturel
aussi que les féministes se soient retrouvées
nombreuses à Edimbourg aux séances de ces
mêmes Commissions, pour en discuter les

rapports et les résolutions à présenter à l'Assemblée

plénière.
Il y aurait évidemment beaucoup à glaner

dans ces rapports, mais la place nous faisant
défaut, nous nous limiterons ici à indiquer les
principaux sujets touchés. C'est ainsi que la
Commission des Lois, à la présidence de

laquelle Mmc de Slael-Holstein, avocat (Suède)
a succédé à la regrettée Maria Vérone, s'est
occupée du statut de la femme, de la nationalité

de la femme mariée, des pensions aux
veuves, de l'accès des femmes à la police —
cpiand bien môme celte dernière question
nous aurait paru relever davantage de la
Commission de l'Unité de la Morale ou de celle
du Travail féminin. Celte dernière a étudié
entre autres le chômage de la jeunesse (faisant

malheureusement double emploi avec les

enquêtes si poussées sur ce point du B. I. T.),
le droit au travail de la femme mariée, le

problème plus nouvea.i du chômage des femmes

d'âge moyen et la situation des femmes
dans les organisations ouvrières, et présentant
en outre au Congrès deux; résolutions demandant

la réglementation du travail agricole, et
du travail domestique. La Commission du
Suffrage, à la présidence de laquelle notre
amie Mme Brunschvicg a élé élue, remplaçant
Mme Plaminkowa, démissionnaire, s'est occupée

de l'enseignement civique, non seulement
parmi la jeunesse des écoles, mais aussi parmi
les instituteurs, des systèmes électoraux qui
permettent le mieux aux femmes d'être élues
dans les Parlements ; l'une des résolutions
volées recommande aux Conseils nationaux de
s'intéresser directement à la question du
suffrage en collaboration avec les Sociétés nationales

qui ont inscrit cetle revendication
spécialement à leur programme.

La Commission de la Morale, à la présidence

de laquelle Lady Nunburnholm (Gde-
Bretagne) a remplacé pour une courte
période M11"' Avril de Sle-Croix, étant-elle-même
remplacée par Miss Alison Neilans (Gde-
Bretagne), l'une des femmes qui connaît le
mieux ces problèmes douloureux, et qui préside

également la même Commission de
l'Alliance Internationale, ce qui peut promettre
une féconde collaboration — celte Commission

s'est occupée spécialement des mesures
à employer pour prévenir la prostitution des
mineures (un rapport très intéressant contenant

les réponses des différents pays à cet
égard a été publié à pari) el a suivi de près
les travaux de la Commission des Questions
Sociales de la S. d. N. Une résolution
présentée par la délégation danoise, el qui
demandait pour les prostituées un examen
psychiatrique et des mesures de proleclion et
d'éducation fut l'origine d'un assez curieux
incident: désireuse, et à juste titre, d'affirmer
encore une fois le principe d'une morale égale
pour les deux sexes, et de ne pas préconiser
des mesures d'exception envers les prostituées
seulement, la Commission allait voter
d'enthousiasme un texte qui, tous les termes en
etani mis au masculin, recommandait de la
sorte l'aide, le soutien la protection et
l'éducation de tous ceux qui auraient commis des
délits d'ordre sexuel, étendant ainsi ces
mesures à tous les souteneurs, à tous les coupa¬

bles d'attentats aux mœurs, de viols, etc., etc.
Une déléguée ayant attiré l'attention sur la
transformation complète du sens de cette
résolution â laquelle on allait ainsi aboutir!
après une longue discussion, le texte suivant
fut définitivement rédigé el adopté:

Le Conseil International des Femmes désire
instamment voir les personnes coupables de délits

sexuels subir un examen pschyatrique, et
recevoir des soins adéquats dans les cas où le
délit isexuel indique l'anomalie mentale.

Il y a longtemps aussi que la paix et
l'arbitrage sont à l'ordre du jour des préoccupations

du Conseil International, el sa Commission

spéciale a toujours activement travaillé
dans ce domaine sous la présidence de la
vénérable Dame Elizabeth Cadbury (Gde-Bretagne)

d'abord (qui prononça au Congrès un
appel d'une inspiration religieuse fervente)
puis de M""' Dreyfus-Barney (France). La
place nous manque aujourd'hui, soit pour
analyser l'excellent rapport présenté par celle
dernière, soit pour commenter les résolutions
votées, et que nous publierons in extenso dans
notre prochain numéro, vu leur importance et
leur actualité en ces heures si troublées que
nous traversons; mais nous tenons d'autre
part à signaler ici la manifestation, qui eut
lieu dès le lendemain de la clôture du Congrès

à l'Exposition de l'Empire Britannique à

Glasgow.

Services sociaux et maladies vénériennes

La CommLjsion des Questions sociales de la
S. d. N. vient de publier une brochure ' qui met
au point de façon fort intéressante une question
relativement nouvelle: celle des relations étroites
entre les services sociaux et le traitement des

maladies vénériennes, ceci en se plaçant surtout
au point de vue de la rééducation des prostituées.

La première partie de cette étude est consacrée

à l'organisation du traitement antivénérien
dans divers pays, et à l'appui financier donné, soit

par l'Etat, soit par l'initiative privée à cette
organisation, appai indispensable pour faciliter à

des malades de situation peu aisée ce traitement
particulièrement long et coûteux. Malheureusement

par suite de la crise, ces subventions de l'Etat
ont été réduites dans de nombreux pays, et dans
certaines de nos villes suisses, par exemple, des

restrictions ont été apportées à la gratuité du
traitement: or cette gratuité et les facilités de
traitement mises à la disposition de tous les malades
sont de première importance, tant au point de

vue social qu'au point de vue psychologique, et
les sociétés qui s'intéressent à la santé publique et
au travail social devraient veiller à ce que les
services antivénériens puissent disposer des crédito
nécessaires à cet effet.

(La fin en 2me page). E. Gd.
1 Publications de la Société des Nations, N" C.
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Voir le précédent N" du Mouvement.

La ménagère au service du bien public
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COURS DE VACANCES
organisé du 3 au 8 OCTOBRE 1938

par l'Association
A LUCERNE

suisse pour le Suffrage féminin ef la Fédération

suisse des Associations de ménagères

Les questions économiques occupent aujourd'hui le premier plan. Elles ne
concernent pas seulement nos autorités, mais très spécialement les ménagères, touchées
par les mesures prises par le gouvernement pour régler notre économie nationale.

Toute femme, qu'elle soit ménagère seulement ou qu'elle dirige son ménage tout,
en exerçant une profession, est par conséquent obligée de s'occuper de politique
économique. C'est pourquoi nous engageons toutes les femmes qui comprennent l'importance
de ce problème à prendre part au Cours de Vacances de cet automne.

Comme pour les années précédentes, à côté des conférences proprement dites, le
cours comprendra des exercices pratiques de direction d'associations. Le temps qu'il
faut sera réservé aux loisirs et aux excursions sur les belles rives du lac des Quatre-
Cantons.

PROGRAMME
Ouverture du cours : Lundi 3 octobre, à 16 heures
Clôture du cours: Samedi 8 octobre, à 11 heures

Comment diriger une AssociationA.

B.

Chaque matin de 9 à 11 heures, le
lundi, de 16 à 17 heures.
Exercices théoriques de présidence,
de discussion, de conférences.
Conférences.
Lundi 3 octobre, de 17 à 18 heures :

Prolongez l'enfance d'une année
Mlle Dora Schmidt (Berne).
Mardi 4 octobre, de 11 h. à midi :

La responsabilité sociale et économique

de la ménagère en tant qiiache-
teuse. Mme A.de Montet (Vevey).
Mercredi 5 octobre, de 11 h. à midi.
Les conflits qui surgissent entre
l'éducation au sein de la famille et

l'éducation en dehors de la famille.
M. Zeller, prof. (Oerlikon).

Jeudi 6 octobre, de 11 à midi :

Les différents aspects du service
ménager. Mmc A. Hausknecht (Feld-
meilen).
Jeudi soir :

Le service obligatoire pour les jeunes
filles-

MUe R. Neuenschwander (Berne).
Vendredi 7 octobre, de 11 h. à midi :

Les prescriptions légales que devrait
connaître la ménagère.
Mme A. Leuch (Lausanne).

Récréations.
Excursions, visite de localités,
promenades en bateau.

Renseignements pratiques

Prix du cours
\ Fr. 10.

4.
2.-
1.

u
u
»1

Le cours complet.
Les 5 conférences
Une journée

' Une conférence
Pension à l'Hôtel Beau-Séjour, au Lac: Fr. 8.— (tout compris).
La répartition des chambres sera faite dans l'ordre des inscriptions, dans la mesure du possible.
Les inscriptions sont reçues dès maintenant par M"'° A. Leuch, Mousquines, 22, Lausanne ;

M'"" Vischer-Alioth, St. Johannvorstadt 90, Bâle, pour l'Association suisse pour le Suffrage
féminin ; M"" Bosshart-Fröhlich, Grütlist. 42, Zurich 2 ; Mme Schraner-Heinzl, Herbstgasse

8, Bâle, pour la Fédération suisse des Associations de ménagères.

Un autre point important étudié dans cette
publication concerne les divers modes de traitement
antivénérien adopté dans différents pays: traitement

obligatoire selon des modalités variées, ou
traitement libre. Selon les résultats de l'enquête
menée par la S. d. N. l'application du traitement
obligatoire présente des difficultés, même là où la
législation est sévère et les pouvoirs des autorités
sont étendus. Quatre pays, la Bulgarie, l'Estonie
l'Italie et la Turquie connaissent, en outre du
traitement obligatoire pour tous les malades, des

dispositions spéciales visant le traitement deâ

prostituées, mais si ces mesures législatives
spéciales leur sont propres, il existe de fait, même
dans les pays où la prostitution n'est pas
réglementée, une différenciation dans le traitement
antivénérien, différenciation qui vise généralement
les prostituées. C'est d'ailleurs ce qu'ont constaté
de leur côté celles des Associations féminines et
notamment la Gomm's.ion d'unité de la morale de
l'Alliance Internationale qui ont étudié de près,
dans divers pays, l'application des lois antivénériennes.

Mais les lois les plus sévères, pas plus que les
facilités de traitement offertes aux malades, ne
sont suffisantes pour .assurer la régularité dui

traitement antivénérien. C'est cette constatation
qui ressort de l'examen des statistiques dressées

par les dispensaires, comme de l'avis des médecins,

aussi bien dans des pays à système obligatoire

que dans les pays à traitement libre. On
calcule qu'en moyenne le 50 "u des malades
interrompent le traitement avant d'en recevoir
l'autorisation du médecin, ou ne viennent se

faire soigner que lorsque l'infection est déjà;
ancienne. L'ignorance, l'inertie, l'insouciance de
certains malades préoccupent sérieusement les
hygiénistes.

Or le service social attaché aux organismes de
traitement des maladies vénériennes permet, en
s'occupant de près des cas individuels, de tenir
compte des factdurs psychologiques, sociaux, et
moraux, qui sont à la base de la lutte antivéné-
rienne, et qui contribuent à rendre ce problème si
complexe et si délicat. L'étude publiée par la S.
d. N. offre notamment la description du fonctionnement

du service social antivénérien en France,
qui est dans ce pays organisé d'une manière
méthodique, et dont l'expérience remonte à plusieurs
années déjà. Nous trouvons là le système le plus
large, qui s'adresse à tous les malades venant au
dispensaire, et dont le rôle est à la fois médical,
social et moral. Grâce au caractère confidentiel
"donné au traitement, à l'absence de contrainte,
au savoir faire de l'infirmière et au contact
humain qu'elle arrive à établir, le malade est mis
en confiance: condition indispensable du succès.

La tâche première de l'infirmière antivénérienne
est d'ordre médical et consiste à assurer la régularité

du traitement, à faire l'éducation du malade,
à dépister les sources d'infection et les
personnes qui ont pu être contaminées. Tâche délicate

s'il en fût, et qui nécessite de la part dei
l'assistante sociale des qualités et une préparation
toutes spéciales. L'enquête sociale faite pour chaque

malade, les visites à domicile, la longueur
du traitement, les nombreuses démarches nécessaires

lui permettent de venir en aide socialement
au malade et à sa famille, de le conseiller et de
l'assister moralement.

(A suivre) Dr. M. Schaetzel.

Une femme homme d'Etat
La Beine Wilhelmine de Hollande

Comme nos lecteurs l'ont appris par la
grande presse, la reine Wilhelniine de
Hollande vient de célébrer le 6 septembre
l'anniversaire de sa quarantière année de règne.
De grandes manifestations ont eu lieu à cette
occasion, qui ont prouvé à la reine l'affection
et la reconnaissance de tout son peuple.

Pour nous, féministes, qui ne cessons de
revendiquer la participation de la femme à la
vie de l'Etat, et qui affirmons qu'aussi bien
que l'homme elle est capable de s'intéresser
activement à la chose publique, ces quarante
années de règne, souvent en face de circonstances

extérieures difficiles, le sentiment
profond et grave qu'éprouve la reine Wilhelniine
de sa responsabilité, sa volonté et son tempe-
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rament de chef, son courage, sa préoccupation
constante du bien du peuple néerlandais,
constituent un exemple précieux et utile à citer.
Aussi n'aurions-nous eu garde de laisser passer
cet anniversaire sans souhaiter, à la vaillante
femme que l'on fêle ces jours en Hollande,
de longues années encore de cette féconde
activité à la tête de l'Eau.

Une tragédie que le Dante n'avait pas

prévue...

...C'est de cette façon que l'un des délégués à

la Conférence pour les réfugiés, tenue le 6 juillet
dernier à Evian, pouvait caractériser sans aucune
exagération les drames qui se jouent journellement

autour de nous, et dont nombre d'entre
nous, gens heureux et paisibles, dont la liberté,
la vie, la pensée, les biens ne sont pas menacés

par des mesures abominables autant que
stupides ne semblent pas se douter. Et cependant
les récits de ce qui se passe depuis quelques,
semaines à nos frontières du Nord et de l'Est
seraient suffisants pour secouer ime opinion
publique, qui. à force de lire ou de voir à l'écran
des horreurs, finit par s'accoutumer à une
confortable indifférence. Que dire de ceci qu'écrit
à Die Nation (Berne), M. le conseiller national
Nuesch de Balgach (Rheintal)?

Un médecin juif est arrivé heureusement sur
sol suisse avec sa famille. Il n'a pas emporté
d'argent, ne voulant pas être immédiatement
envoyé à Dachau (camp de contentration) si sa
fuite était découverte, mais ses papiers sont en
règle, et tout prouve qu'il s'agit d'une famille
honorable. Mais... il leur manque le visa d'entrée
du consulat suisse à Vienne, et par conséquent
l'ordre est venu de Berne de les refouler... Et le
médecin qui voudrait aller à Shangaï déclare:
« Faites de nous ce que vous voulez, tuez-noua
ici sur place, mais nous ne retournerons pas dans
cet enfer.

...Un père de famille avec trois petits enfants a
réussi à entrer en Suisse, et attend la décision à

son égard dans le « camp de réfugiés » de Die-
poldsau. Sa femme avec les trois enfants réussit
à son tour à passer la frontière, mais ses
papiers à elle ne sont pas en ordre. Qu'arrive-tf-il
alors? Tout simplement que, séparés seulement
par une distance de deux mètres de leur mari et
père, la femme et les enfants sont refoulés dans
l'enfer.

Et voici enoore ce qu'écrit à la National
Zeitung de Bâle son correspondant de Zurich sur
les scènes déchirantes qui se sont produites à la

gare, lorsque la police fédérale donna l'ordre de

refouler les malheureux arrivés par avion sans
avoir ce visa d'entrée en Suisse que l'on exige
maintenant:

...Du désespoir muet aux explosions désordonnées,

des cris sans arrêt et des paroles affalées

au silence sombre et tragique, nous avons
vu toute la gamme des manifestations des
sentiments humains. Une femme aux cheveux blancs
ayiant certainement dépassé la soixantaine était
couchée sur un des ibancs de la salle d'attente, sa
fille à ses pieds. Toutes deux sont refoulées, alors
que leur fils et frère, qui s'était enfui en Suisse
quelques semaines plus tôt, est autorisé à rester.
Les tragédies succèdent aux tragédies: celui-là
comptait sur un visa mexicain, celui-ci avait mis
tout son espoir dans une lettre du consul général

américain, un troisième, en Suisse depuis
longtemps, a attendu sa femme, à l'arrivée de l'avion,
pour s'embarquer avec elle pour un pays d'outremer,

et voilà qu'à peine est-elle sortie de l'avion
qu'il la perd de nouveau. Des enfants, dont le
plus jeune n'a pas quatre ans regardent autour
d'eux avec de grands yeux inquiets. Et voici
au'une femme bondit soudainement en se tordant

les mains, supplie les assistants de l'aider, puis
retombe dans un silence farouche comme frappée
de mutisme par le désespoir...

On a dit et répété que ces mesures qu'il ne faut
pas hésiter à qualifier de barbares de la police
fédérale des étrangers ont été prises, non seulement

pour protéger notre marché du travail contre

la concurrence et nos finances contre des frais
d'assistance (argument du portemonnaie!), mais
aussi pour arrêter le système qu'employaient sur
une large échelle nos voisins, pour se débarrasser
de ceux dont on ne voulait plus outre-Rhin, en
leur faisant tout simplement passer notre
frontière. Gela est possible. Mais il n'en reste pas
moins qu'il est d'une ironie cruelle de voir notre
pays agir de la sorte, après cette Gonférence
d'Evian, à laquelle il a participé et de laquelle
on semblait être en droit d'attendre autre chose.
Car, de l'avis de ceux qui en ont suivi de près
les travaux, certains résultats effectifs ont été
atteints: convoquée sur l'initiative du président
Roosevelt, avec lequel un contact étroit a été
maintenu par des conversations téléphoniques
journalières, la Gonférence a marqué ainsi la
collaboration des trois grandes démocraties occidentales;

la question des réfugiés est devenue de la
sorte un problème politique et plus seulement
humanitaire, et une organisation raisonnée de
l'émigration remplacera, dès que les travaux pourront

en être effectués, les tentatives égrenées et
empiriques de l'initiative privée. Tant mieux. Mais
en attendant que cette organisation fonctionne,
ce qui prendra forcément du temps, n'y avait-il
rien d'autre à faire pour notre pays, que de
fermer impitoyablement sa frontière à quelques
malheureux, qui n'avaient même pas l'intention de
rester en Suisse plus que le temps indispensable
pour leurs démarches d'émigration? et comment
cette dureté impitoyable est-elle oonciliable avec
les décisions prises à Evian de créer un Qomité
intergouvememental « dont la tâche sera de
s'occuper des personnes qui doivent émigrer en
raison de leurs opinions politiques, de leurs
croyances religieuses ou de leurs origines
raciales »

Et c'est pourquoi, avec tristesse et humiliation,

nous devons reconnaître que ces semaines'
d'août 1938 ont marqué d'une tache notre écusson.

E. Gd,

N.-B. — Ceux de nos lecteurs qui voudraient
venir en aide aux réfugiés admis provisoirement
sur sol suisse pendant qu'ils préparent leur
émigration outre-mer peuvent verser leurs dons, si
minimes, soient-ils, à notre compte de chèques
postaux I. 943, sans oublier la mention « Réfugiés

», notre journal fonctionnant très volontiers

comme intermédiaire. Des vêtements, surtout
d'hommes, seraient également tes bienvenus :

prière d'aviser la rédaction du Mouvement «7«/

transmettra les offres aux Comités intéressés,
ceux-ci prenant les dispositions nécessaires pour
faire chercher ces vêtements à domicile.

DE-CI, DE-LA
Succès féminins.

Pour la première fois en Angleterre, une femme

a été nommée directrice-adjointe d'une prison

mixte. Aucune femme toutefois n'est encore
à la tête d'une prison de femmes, et c'est là Une
des revendications que formulent fréquemment
nos amies anglaises.

— C'est une femme que le célèbre Marconi,
avait, paraît-il désignée comme son successeur.
L'histoire de cette jeune Allemande, Berthe-Emilie
Kump, est la preuve de ce que peuvent accomplir
la persévérance et le talent combinés: orpheline,
petite bonne chez un docteur, dès l'âge de 15 ans,
B.-E. Kunp trouva durant ses maigres loisirs le
temps de faire des études, de médecine d'abord,
techniques ensuite, et de prendre son diplôme
d'ingénieur à l'Université de Berlin.

— Les visiteurs de l'Ex(poslition industrielle
britannique qui aura lieu cette année pourront y
admirer des inventions techniques dues à des
femmes. On signale dès maintenant une machine
à "aver inventée par une citoyenne de Sheffield,
et exécutée par son mari.
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A cette Exposition se trouve en effet un
Pavillon de la Paix, remarquablement bien
installé, où nous avons revu, il est vrai, plusieurs
tableaux et graphique ayant figuré au Pavillon
du R. U. P. l'an dernier à l'Exposition internanale

de Paris, mais qui contient d'autres réali-
staions plus frappantes encore de l'horreur de la
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guerre et de la nécessité de la paix. Et sur la
pelouse ombragée de beaux arbres qui
l'entoure, on a dressé un cairn, petit monument
en pierres, rappelant le traité de bon voisinage
pacifique conclu entre les Etats-Unis et le
Canada, et auquel à plusieurs reprises des
personnalités pacifistes ou politiques connues
sont venues ajouter une pierre, come gage et
manifestation de paix. Le C. I. F. ne pouvait
manquer de suivre cet exemple : aussi, en
présence de la vénérable Lady Aberdeen,
qui accueillait ses visiteuses au seuil du
Pavillon devant la reproduction du Palais de
la S. d. N., la baronne Boel d'abord, au nom
du C. I. F., les représentantes de plusieurs
Conseils nationaux ensuite, ont-elles à leur
tour déposé un gage, tangible et symbolique
à la fois, de leur volonté de paix. C'était
caractéristique, émouvant même, et notre seul
regret est que de nombreux pays, dont le
notre, n'aient pas activement participé à cette
manifestation. La délégation suisse n'aurait-
elle vraiment pas pu déposer sur le cairn un
morceau de granit de nos Alpes, en prenant
l'engagement — encore facilité par notre
retour a la fameuse neutralité intégrale! •—
de ne jamais faire la guerre à nos voisins?...

Citons encore, en passant en revue l'activité
des seize Commissions du C. I. F., la
Commission de Migration, qui a fait voter des
résolutions touchant, non seulement aux problèmes

généraux de l'émigration, mais à la
terrible question des réfugiés et apatrides; la
Commission du Cinéma, dant la présidente,
Mmc Germaine Dulac, la célèbre cinéaste française,

a présenté un remarquable rapport en
faveur « du film de haute portée morale et
artistique, trop souvent dédaigné » ; la
Commission de l'Habitation, dont une résolution
sur les plans d'habitations a soulevé une
intéressante discussion entre des déléguées
britanniques, qui parlaient de ces constructions
comme des femmes ayant bien davantage
l'expérience pratique de ces questions que les
Françaises ou les Suisses; la Commission de
la Presse, dont notre compatriote, M'le Zell-
vveger, a quitté la présidence, et qui a obtenu
l'unanimité du Congrès pour Ite vote d'une
résolution sur les dangers de la publication
de nouvelles sensationnelles ou inexactes; la
Commission de l'Hygiène publique, celle de
l'Education, de la Radio, etc., etc. Nous le
répétons: il faut nous borner. Car il nous
reste encore à parler d'autres manifestations
encore de ce Congrès.

IV.

Congrès du Jubilé essentiellement, avons-
nous dit au début de ces articles. El
c'est pourquoi, si les discussions et les
résolutions n'ont rien apporté de spécifiquement

nouveau, comme on peut s'en rendre
compte par ce qui précède, personne n'a
songé à s'en faire du mauvais sang : l'on
célébrait avec gratitude un anniversaire, l'on
mesurait par une vue d'ensemble le chemin
parcouru en un demi-siècle; et grâce à la
très vaste publicité donnée à ce Congrès',
comme par la nombreuse participation de
femmes de tant de pays, l'on diffusait dans
des milieux étendus des idées et des principes
formulés et défendus jusqu'à présent par une
minorité. Voilà à notre sens quel que fut le
résultat appréciable du Congrès d'Edimbourg.

Les manifestations du Congrès furent de

Fragments d'un journal de vacances

en Ecosse

(Suite et fin) l

Fort William, 31 juillet 1938. — Je finis par être

un peu lassée par l'exclamation que j'entends
continuellement, de la part de toutes les personnes
avec lesquelles les hasards de la route ou de la
table d'hôte m'amènent à échanger quelques mots
(avez vous remarqué combien est fausse la
légende de l'Anglais No no, et oombien, au
contraire, sont aimables et bienveillants, mais jamais
indiscrets ou « collants », les Britanniques en

voyage
— Oh! me dit-on, non pas une fois, mais cent,

pour vous qui venez de Suisse, l'Ecosse n'offre
rien de nouveau, et vous vous retrouvez ici dans*

des paysages de chez vous...
Et il est très difficile de faire comprendre à

mes interlocuteurs que s'il existe des analogies
entre les deux pays, elles sont minimes, alors que
les différences sont au contraire marquées. Car,
pour autant qu'à la fin de ce second voyage
j'adore l'Ecosse, je dois reconnaître cependant que
la Suisse est incontestablement plus belle, et je
ne crois pas qu'à moins d'aller dans l'Himalaya
l'on puisse rencontrer des paysages comparables
à ceux de Riffelalp ou de Saas-Fee, ou enoore de

la Bernina dans l'encadrement prodigieux du

Morteratsch, pour ne citer que ceux-là. Or'j
l'Ecosse n'a rien de pareil, puisqu'elle ne possède

aucun glacier, aucun pic neigeux, et que son plus

1 Voir le précédent N° du Mouvement.

haut sommet, le Ben Nevis (je n'ai pu m'em-
pêcher de sourire sur le bateau, en voyant des

gens s'extasier devant la tache blanche que forme
à son fronton le tunnel de maçonnerie des
conduites hydrauliques d'une grande fabrique d'alu-
minim, la prenant pour une flaque de neige
permanente!) n'atteint pas 1500 mètres, pas même
donc le Chasserai ou les Voirons. Et les paysages

du Sud du pays, dont on fait si grand état,
s'ils rappellent parfois la Suisse, évoquent surtout
ce que j'appellerais « la petite Suisse », celle du
Jura inférieur ou du Plateau Central : « on se

croirait dans le canton d'Argovie », me disait lors
d'une excursion du Congrès une déléguée étrangère

qui a de nombreuses attaches de famille en
Suisse allemande; et d'autres localités admirées et
célèbres m'ont invinciblement rappelé les environs
des bains de Divonne. De même, je n'ai compris
l'attrait qu'exerçaient sur mes compagnons de

route des cascades jaunâtres sur des roches noires
et plates que lorsque j'ai découvert qu'ils n'y
cherchaient nullement des comparaisons avec la

poussière irisée et l'écume de neige çle nos
cascades alpestres, mais uniquement des saumons qui,
d'un coup de queue, remontent allègrement le
courant en sautant d'un remous à l'autre, et lorsque

suivre ces débats est devenu pour moi aussi

un vif amusement!

Une autre différence encore entre notre pays
et l'Ecosse, c'est la faible population de celle-ci
dans ses régions touristiques même les plus
cotées. J'en ai été frappée l'autre jour en me
dirigeant d'Inverness vers le Sud par le canal Qalé-
donien: sur tout ce parcours de près de cent
kilomètres, notre vapeur n'a pas croisé un seul

bateau, yacht de plaisance ou de tourisme, barque

de pêche ou cargo de transit ; aussi me suis-je
demandé comment se rente financièrement cette
entreprise, qui suppose des travaux considérables,
employé du personnel pour le jeu de ses vingt-
huit écluses, si elle n'a pas d'autre passager que
le Gondolier, qui, une fois par jour, fait
alternativement la navette entre Inverness et Fort William

Solitaires aussi, les rives des lochs, à part
quelques ruines moyenâgeuses oomme celles du
château d'Urquart, (près duquel surgirait de

temps en temps le fameux monstre du loch Ness)
et quelques domaines habités surtout pendant la
saison de la chasse; solitaires, les landes et les

foiugeraies qui couvrent les oollines riveraines,
bien moins escarpées que les bords du lac de

Thoune ou du Vierwaldstdtter ; solitaires les

fermes dont les muns blancs et les toits de
chaume apparaissent parfois au coin d'un bois
touffu ou d'un champ d'avoine... si bien que,
habituée à toutes les villes et villages, à toutes
les maisons rapprochées les unes des autres, aux
innombrables hôtels, pensions, magasins, fabriques,

jardins, qui se donnent la main le long*
d'une route, qui est devenue une rue, de
Villeneuve à Vevey ou de Morges à Versoix, je
ne ris plus de la recommandation faite ici aux
touristes pédestres ou cyclistes, de ne jamais se
mettre en route pour une longue étape sans des

provisions suffisantes, et de ne jamais aller
jusqu'à l'épuisement de celles-ci! Mais aussi quelle
grandeur sauvage, quel charme poétique émane
de ces contrées désertes et qu'ignore hélas
maintenant trop notre pays.

Ce qui me paraît en Ecosse se rapprocher le

plus de certains aspects de nos Alpes, ce sont ces

collines mamelonnées et sans arbres, ces landes

couvertes d'herbe rase, ces tourbières où
ondulent mélancoliquement les plumets cotonneux
des linaigrettes, ces sommets noirs et sévères
entre lesquels se déroulent les lacis blancs des
grandes routes. Tous ces ools, tous ces glens —
et parmi eux le plus sauvage et le plus
impressionnant, celui de Glencoe, aussi célèbre par les
rochers qui l'entourent, par les pentes qui en
dévalent, que par les scènes tragiques que l'histoire

des clans écossais y a vécues — rappellent
alors de très près nos plus hauts cols alpestres:
on se croirait au sommet du Simplon ou du
Julier, ou dans certaines parties de la Bernina,
et l'on est tout surpris, quand on descend de
voiture pour cueillir quelques brins de bruyère
ou de minuscules joncs jaunes, de respirer un air
mou et humide de faible altitude (le plus haut
point de la route de Glencoe est à l'altitude de

Genève!) alors que, d'après le paysage environnant,

vous vous croiriez à deux mille mètres en

tous cas.

Mais, ce que l'Ecosse possède, et que nous
n'avons pas, ce qui la rapproche bien davantage de

la Norvège que de la Suisse, c'est cette incomparable

côte occidentale, de l'estuaire de la Clyde aux
rochers de Skye, ce sont ces golfes par lesquels
l'Atlantique découpe des promontoires et des

îles en nombre infini, ce sont ces oollines et ces

montagnes, qui, sortant tout droit de la mer, y
reflètent leurs escarpements, c'est le mouvement
du flux et le balancement de la marée, qui,
pénétrant si loin dans les terres, y amènent une
vie, une variété, une grâce, des jeux de lumière,
des contrastes, tels... que je ne saurais à quoi les

comparer — pas même, sous un autre ciel, aux
îles de la Grèce — pour donner une idée à ceux
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